
Procès-Verbal de l’assemblée Générale Annuelle 

De l’Association de chasse et pêche Alliance des Six Inc. 

Tenue le 19 Mars 2023 à la salle de Chevalier de Colomb 

Situé au 525 rue Beaume, Fort-Coulonge, Québec J0X 1V0 

 

Membres  Bill Boisvert                 Luc Ladouceur   Dany Francoeur 

C.A. présents : Sylvain Bélair           Serge Ladouceur         Marc-Antoine Bélair                               

                                                                      Mathieu Béchamp 

Absent :              Brian Boisvert                    Claude L’Écuyer 

 

Non membres :       Lyssa McDonald  

Invités :  Kevin Quirion-Poirier, Alexandre Fournelle  

 

1. Ouverture de l’assemblée 

 Bill Boisvert, président déclare l’assemblée ouverte.  Il est 10h04am.  Celui-ci    

souhaite la  bienvenue à tous. 

 

1.1 Confirmation et constatation du Quorum 

Sont présents 42 membres en règles   

A ce moment-ci le quorum est confirmé. 

 

2.  Approbation de l’ordre du jour 

 Proposé par Wayne Cameron 

 Secondé par Wilfrid Ladouceur 

 Que l’ordre du jour soit adopté tel que présenté. 

 Accepté à l’unanimité. 

 

3. Choix du président et du secrétaire de l’assemblée 

            Proposé par Roger Larocque 

 Secondé par Rhéo Fortin 

 Que Gaétan Viau soit président de l’assemblée et Samantha Dubeau soit la  

            Secrétaire. 

 Accepté à l’unanimité. 

 

          -Procédure d’élection lu par Gaétan Viau. 

 

         - Le président a aussi expliqué que seulement le nom qui apparait sur la carte de 

membre à le droit de vote. (Résolution que les conjoint(es) puissent voté proposé par 

Dany Levasseur a été refusé) 

 

4. Lecture et adoption du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle tenue 

le 05 /12/ 2022 

 Proposé par Lucien Dagenais 

 Secondé par Gilles Bélair 

 Que le procès-verbal de l’AGA 2022 soit adopté.   

 Accepté à l’unanimité. 



Résolution demandée par Dany Levasseur d’envoyer le PV de l’année précédente aux 

membres avant l’AGA 

Propostion par Dany Levasseur 

Secondé par Dominick Lentendre 

 

Accepté 

 

 

5.       Parole de l’invité – Kevin Quirion-Poirier MFFP 

Kevin informe les membres sur les importances de la pêche et la chasse. 

Il a parlé de l’étude fait sur les orignaux dans la Zec. Ainsi que les statistiques etc.. 

 

Alexandre Fournelle -Agent de la Faune 

Nous a informé sur les lois des carabines et répondu plusieurs questions. 

 

 

6. Rapport financier 2022 (Lyssa McDonald) 

 

            Lyssa McDonald a présenté les états financiers de 2022 en anglais et Anik 

Boulanger a présenté les états financiers de 2022 en français. 

 Proposé par Rhéo Fortin et secondé par Roger Larocque d’accepter les états 

financiers. 

 Accepté à l’unanimité. 

 

7. Le président informe les membres sur ses sujets :    

- Captures d’orignaux 

-L’augmentation de salaire 

-Le magasin et les donations 

-Carte de membre 

 

Ainsi que le changement de l’article 5.2 dans le code d’éthique. Dont retiré : 5.2 : En cas 

de non-respect de ce code d’éthique, la Société verra dans un premier temps à signaler 

par écrit ce manquement. Ajouter 5.2 : il est nécessaire de vous enregistrer et de vous 

procurer un droit pour la pratique du type de chasse convoitée. 

Proposé par Mathieu Béchamp 

Secondé par : Roger Larocque 

Accepté à l’unanimité 

 

 

8. Élection 

 

 Lucien Dagenais et Gilles Bélair proposent que Gaétan Viau soit président 

 d’élection et Samantha Dubeau soit la secrétaire. 

 Accepté à l’unanimité. 

 

 



 Nominations : 

- Sylvain Bélair 

- Marc-Antoine Bélair 

- Mathieu Béchamp 

- Serge Ladouceur 

- Terry Therrien 

 

Élu:   

            Les cinqs directeurs réélu. 

            Accepté à l’unanimité. 

 

9. Tirage de prix de présence 

  

            Deux cartes de membre annuelle : Gerry Labre et Gilles Bélair   

            Une casquette et un T-Shirt : Léo Mainville 

            Cocall : Joey Périard 

 

 10.      Levée de l’assemblée 

 

        Proposé par Lucien Dagenais, secondé par Roger Larocque de clore l’assemblée 

annuelle 2023. Il est présentement 13h15 PM. 

 Proposition acceptée à l’unanimité. 

 

 

 

          Bill Boisvert, Président 
 


